
 

 

 

 

 

AIDE-MÉMOIRE GUICHET D’ACCÈS DI-TSA-DP 
SERVICES SPÉCIALISÉS EXTERNES EN DÉFICIENCE PHYSIQUE 
RESSOURCE INTERMÉDIAIRE - TRAUMATISME CRÂNIO-CÉRÉBRAL 

- TROUBLE GRAVE DU COMPORTEMENT (RI-TCC-TGC)i 
 

 
QU’EST-CE QUE LA RI TCC-TGC? 

Cette ressource intermédiaire (RI) offre un milieu de vie sécuritaire et adapté aux besoins d'adultes 
ayant un traumatisme crânio-cérébral modéré ou grave (TCCMG) qui demeurent avec des 
incapacités, particulièrement au niveau comportemental. Les intervenants sont habiletés à 
intervenir de manière à aider l'usager à contrôler ses comportements perturbateurs, à maîtriser 
ses émotions, à maintenir un mode relationnel adéquat, à soutenir le développement de son 
autonomie, à augmenter sa participation sociale et à favoriser la réalisation de son projet de vie.  

Cette ressource, située à Longueuil, comporte neuf places. Le milieu est doté d’un ascenseur 
rendant le sous-sol et le rez-de-chaussée accessibles. Deux chambres ont des dimensions 
adaptées permettant d’accueillir une clientèle en fauteuil roulant. 

PROCESSUS D’ANALYSE DE LA DEMANDE 

L’admissibilité à cette ressource sera réalisée en deux étapes : 

 Étape 1 : Une analyse sera effectuée par l’équipe du guichet d’accès DI-TSA-DP. Par la 
suite, une réponse sera transmise au référent (refus ou poursuite de l’analyse) ; 

 Étape 2 : Une analyse complète de la demande sera réalisée par l’équipe du mécanisme 
d’accès hébergement (MAH). Des renseignements et documents supplémentaires seront 
demandés (voir section documents souhaitables). Suite à cette étape, une réponse sera 
transmise à l’usager et au référent. 
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CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 
Compte tenu de notre mandat de services spécialisés en adaptation/réadaptation, 
l’admissibilité d’une personne ne peut pas être basée uniquement sur le diagnostic et 
doit aussi répondre à l’ensemble des critères suivants : 

Profil général :  
1. Être âgé de 18 ans et plus ; 
2. Relever du territoire de la Montérégie. 

Profil clinique : 
3. Avoir un diagnostic de traumatisme crânio-cérébral modéré ou grave (TCCMG) ; 
4. Avoir des troubles de comportement ou des troubles graves de comportement (TC-TGC) ; 
5. Avoir besoin d’encadrement et d’adaptation en raison des besoins cognitifs et 

comportementaux, qui sont difficiles à planifier dans le temps ; 
6. Avoir une condition médicale stable (santé physique, psychiatrique et chirurgicale) ; 
7. Être capable d’effectuer ses transferts de façon autonome ou avec l’aide d’une personne. 

 

CRITÈRES D’EXCLUSION 

Tout usager ayant un profil de besoins qui serait mieux répondu par un autre type de ressources par 

exemple : 

 Avoir une problématique comportementale telle (intensité, fréquence, gravité et complexité) 
que son intégration à la RI TCC-TGC risque de compromettre sa santé, sa sécurité, son 
intégrité, ainsi que celle des autres ; 

 Présenter des besoins en soins de niveau élevé ou complexe, nécessitant des services 
professionnels spécialisés. 

 

 
 

MODALITÉS D’ACCÈS 
DOCUMENTS REQUIS POUR UNE 

RÉFÉRENCE 

Acheminer la demande et les documents 
pertinents au Guichet d’accès DI-TSA-DP.  

(S.v.p., privilégier le courriel)  

Notez que toute demande jugée incomplète 
sera retournée au référent.  

Courriel :  
guichet-acces.di-tsa-
dp.cisssmo16@ssss.gouv.qc.ca  

Télécopieur : (450) 635-1865 
Adresse : 
27, rue Goodfellow  
Delson (Québec) J5B 1V2  

 

 Demande de services en déficience physique 
(DP) ; 

 Attestation médicale confirmant un TCCMG ; 

 CTMSP ou tout autre document récent décrivant 
l’ensemble des diagnostics ; 

 Renseignements sur les comportements et les 
stratégies mises en place pour y répondre ; 

 Outil de dépistage pour les adultes ayant une 
déficience physique du SQETGC : Protocole-
Identification-TGC-DP_VF2.pdf ; 

 Outil de cheminement clinique informatisé (OCCI) ; 

 Tous les renseignements permettant de valider les 
critères d’admissibilité.  

 

https://www.pub.sqetgc.org/wp/wp-content/uploads/2022/08/Protocole-Identification-TGC-DP_VF2.pdf
https://www.pub.sqetgc.org/wp/wp-content/uploads/2022/08/Protocole-Identification-TGC-DP_VF2.pdf


 

DOCUMENTS SOUHAITABLES  

Pour complément d’information :  

(450) 635-4779, poste 3029  
 Rapports de professionnels qui permettront de 

bien comprendre le profil de l’usager (ex. 
ergothérapie, neuropsychologie, etc.) ; 

 L’échelle des comportements observables 
(ECO) ; 

 L’échelle d’impacts des problèmes actuels de 
comportement (IMPAC) ; 

 La fiche pharmacologique à jour. 

 
 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Un mandat circonscrit a été attribué par le MSSS à la Direction des programmes Déficiences (DPD) 
pour l'ouverture de cette ressource spécifique, sans que la DPD ait la responsabilité de l'hébergement 
pour l'ensemble de la clientèle avec un TCC. En ce sens et considérant le nombre de places 
d’hébergement limité à cette ressource, adaptée à la clientèle : 

 La responsabilité de trouver un milieu de vie adapté à la condition de l’usager doit être 
maintenue par le demandeur ou son référent; 

 Il est impossible de garantir ou de confirmer les délais d’attente, et ce, peu importe le niveau 
de priorisation de la demande; 

 Advenant un besoin de déplacement suite à l'intégration de l'usager dans cette ressource, 

cette responsabilité demeure celle du référent. 

La Direction des programmes Déficiences n’est pas responsable de l’hébergement de l’ensemble 

de la clientèle avec un TCC. 

 
 

Vous n'avez pas de diagnostic? 
Si vous avez des doutes quant à votre situation ou à celle de votre enfant, parlez-en à votre 
médecin de famille qui pourra vous référer au bon service. Vous pouvez en tout temps contacter le 
811 afin de parler à l’un des intervenants sociaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

i Cet aide-mémoire sert de guide pour aider le référent à faire une demande de service et ne remplace d’aucune façon le 

jugement clinique des professionnels du guichet d’accès.  
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